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Le Pôle académique
de Bruxelles est né
ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Quarante-sept établisse-
ments: trois universités,
neuf hautes écoles, huit

instituts supérieurs d'enseigne-
ment artistique, 27 établisse-
ments de promotion sociale.
75.000 étudiants. Voilà les ac-
teurs de l'enseignement supé-
rieur francophone à Bruxelles,
appelés désormais à collaborer
au sein du Pôle académique de
Bruxelles, né ce vendredi matin
au Palais des Académies selon la
volonté du ministre francophone
de l'Enseignement supérieur,
Jean-Claude Marcourt CPS),qui
était d'ailleurs présent aux côtés
des recteurs de l'ULB Didier Vi-
viers, de l'Université Saint-Louis
Pierre Jadoul et du directeur-
président de l'Ephec Alain Gil-
bert.

Le pôle bruxellois s'affiche dès
aujourd'hui comme l'un des cinq
que comptera pour l'avenir la
Communauté française, une or-
ganisation « révolutionnaire»
selon Jean-Claude Marcourt,
puisque le critère de caractère
des institutions n'a pas été le
premier pris en compte pour
cette opération de rationalisa-
tion.

Car l'objectif est bien de ratio-
naliser, d'établir des synergies en
fonction des besoins, même si
pour l'heure, tout est à

construire et que «nous ferons
notre chemin en marchant »,
comme l'a souligné Jean-Claude
Marcourt. Pour rappel, le décret
qui porte le nom du ministre, et

qui date de novembre 2013, a
pour ambition, officiellement,
non pas de faire des économies
mais, comme l'a rappelé le mi-
nistre, «d'optimaliser l'ensei-
gnement ».

Quatre axes ont été définis
dans le plan stratégique du nou-
veau pôle: l'information et
l'orientation des étudiants, l'ac-
cès aux études et l'aide à la réus-
site, l'internationalisation de
l'enseignement supérieur
bruxellois et le partage des ser-
vices collectifs et des infrastruc-
tures.

Les porteurs du projet ont ain-
si évoqué à titre d'exemple la né-
cessité de prendre à bras-Ie-
corps et ensemble la probléma-
tique du logement étudiant dans
la capitale, et salué au passage
l'annonce par la ministre régio-
nale du Logement Céline Fre-
mault (CDH),jeudi au Mipim de
Cannes, de son projet de créer
pour la Région une Agence im-
mobilière sociale (AIS) spécifi-
quement orientée vers les étu-
diants.

Pour l'anecdote, le logo du
pôle, dévoilé également vendre-
di, a été créé par un étudiant de
La Cambre, Victor Coupaud, à
l'issue d'un concours lancé dans
les écoles supérieures artistiques
Sept projets avaient été retenus,
et c'est le sien qui l'a emporté.
Joli départ pour le jeune
homme, qui était également
convié à la cérémonie. _
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